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2°) La 'lroisième Co=ission déc ide que la Déclaration des droits de

l'hu~·sM c~nfinera ~ la formulation de principes concernant les droits

de l'hcmr.e leslJ.uels présupposent l'existence de devoirs correspondants

de la rm't des Etats, en réservant la formulation des principes concernant

les deve: l'R de l'Etat pour être., reprise dans un acte approprié.

1°) Concflrnant le deuxième point de son ordre du jour, la TroisiÈme

Co=ü;s','I! décide de n'examiner lJ.ue le projet de Déclaration internationalEl

des droltu de l'ho=e transmis par le Conseil économilJ.ue et social aux

fins. de yœéparer un texte pour adoption par l'Assemblée générale lors de

la présente session, sans exclure par l~ des exposés de points de vue sur

les autrps parties de la Charte internationale des droits de l'bo=e ni

des d8c.lr.icns éventuelles concernant les liens lJ.ui existent entre cette

Déclara~ûIl et les autres parties de la Charte.
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